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1.  Rappel des conclusions 

   

1. Constat de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante AMIANTE 
 

Objet de la mission : 
 

Le repérage a été réalisé dans le cadre de la vente d’un immeuble bâti et porte sur les listes A et B de 

l’annexe 13-9 du Code de la santé publique.     

 

Conclusion : 

 

Dans le cadre de la mission décrit en tête de rapport, il n’a pas été repéré de matériaux et 

produits contenant de l’amiante. 

 

Des locaux ou partie de locaux n’ont pas pu être visités. Conformément à l’article 3 des 

arrêtés du 12/12/2012, il y a par conséquent lieu de réaliser des investigations 

complémentaires. 

 

Cette conclusion fait suite à des analyses en laboratoire et/ou à la connaissance des produits par 

l’opérateur de repérage. 

 

2. Etat du bâtiment relatif à la présence de termites TERMITES 
 

Objet de la mission : 
 

Le constat a consisté à établir l’état du bâtiment relatif à la présence de termites, pour l’exonération 

du vendeur de garantie de vice caché dans les zones délimitées par arrêté préfectoral.      
 

Conclusion relative à la présence de termites ou à l’observation de traces ou de présences 

d’autres agents de dégradation biologiques du bois : 

 

Au moins un indice d’infestation de termites a été relevé le jour de la visite, pour les éléments 

visibles et accessibles examinés des parties de bâtiment visitées. 

 

 

3. Etat de l’installation intérieure d’électricité ELECTRICITE 
 

Objet de la mission : 

 

Ce DIAGNOSTIC a pour objet d’établir un état de l’installation électrique, en vue d’évaluer les risques 

pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes. 

 

En aucun cas, il ne s’agit d’un contrôle de conformité de l’installation vis-à-vis de la réglementation en 

vigueur. 

 

Sa durée de validité est de 3 ans dans le cadre d’une vente. 

Sa durée de validité est de 6 ans dans le cadre d’une location. 

 

Conclusion relative à l’évaluation des risques relevant du devoir de conseil de 

professionnel 

 

L’installation intérieure d’électricité comporte une ou des anomalies. Il est recommandé 

au propriétaire de les supprimer en consultant dans les meilleurs délais un installateur 

électricien qualifié afin d’éliminer les dangers qu’elle(s) présente(nt). 
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2. Certifications et attestations 
 

1. Attestation sur l’honneur 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Je, soussigné BOUTIN Steeve, atteste sur l’honneur être en situation régulière au regard de 

l’article L 271-6 du Code de la Construction et de l’Habitation. 

 

J’atteste également disposer des moyens en matériel et en personnel nécessaires à 

l’établissement des constats et diagnostics composant le dossier. 

 

Conformément à l’exigence de l’article R 271-3 du même code, j’atteste n’avoir aucun lien de 

nature à porter atteinte à mon impartialité et à mon indépendance, ni avec le propriétaire ou son 

mandataire qui fait appel à moi, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, 

installations ou équipements pour lesquels il m’est demandé d’établir le présent diagnostic. 

 

En complément à cette attestation sur l’honneur, je joins mes états de compétences validés par 

la certification, ainsi que mon attestation d’assurance. 
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2. Attestation d’assurance 
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3. Certifications 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 



 

 

 

RAPPORT DE REPERAGE 7056 - DDT  / AMIANTE  

ETABLI EN UN EXEMPLAIRE ORIGINAL LE 07/11/2022 

Objet 
 
La présente mission consiste à établir le rapport de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante 

pour l’établissement du constat établi à l’occasion de la vente :  

• D’immeubles d’habitation comportant un seul logement 

• Des parties privatives de tout ou partie d’immeubles collectifs d’habitation 
 
Le rapport constitue l’état mentionnant la présence ou l’absence de matériaux et produits contenant de l’amiante 
prévu à l’article L. 1334-13 du code de la santé publique. 

 
Le repérage a pour objectif de rechercher, identifier, localiser et évaluer l’état de conservation des matériaux et 
produits des listes A et B de l’annexe 13-9 du code de la santé publique (cf § 1.6) accessibles sans travaux 
destructifs. Pour les matériaux de la liste B, leur risque de dégradation lié à l’environnement est également 

évalué. 
 
Références réglementaires : 
Articles L. 1334-13, R. 1334-15 et 16, R. 1334-20 et 21, R. 1334-23 à 24, R. 1334-27 du Code de la Santé Publique 
Arrêté du 12/12/2012 relatif aux critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux et produits de la liste A contenant 
de l’amiante et au contenu du rapport de repérage. 
Arrêté du 12/12/2012 relatif aux critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux et produits de la liste B contenant 
de l’amiante et du risque de dégradation lié à l’environnement ainsi que le contenu du rapport de repérage. 
Arrêté du 26 juin 2013 modifiant l’arrêté du 12 décembre 2012 relatif aux critères d’évaluation de l’état de conservation des 
matériaux et produits de la liste A contenant de l’amiante et au contenu du rapport de repérage et modifiant l’arrêté du 12 
décembre 2012 relatif aux critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux et produits de la liste B contenant de 
l’amiante et du risque de dégradation lié à l’environnement ainsi que le contenu du rapport de repérage. 

 

Bien objet de la mission : 
 

Type de bien : Maison 

Adresse : 5846 Route de la Carapa - 97355 MACOURIA 

Partie de bien inspectée : 
Totalité du bien à l’exception des pièces suivantes :  

- Local Technique (RDC) 
- Charpente (RDC) 

Date de visite : 02/11/2022 

 
Ce rapport a fait l’objet d’une commande en date du : 05/09/2022 

 
BOUTIN Steeve 
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1. Renseignements concernant la mission 

1.1 Désignation du bâtiment 
 
Type de bâtiment : 
 

Maison 

Date du permis de construire  
(à défaut, date de construction) : 

Non communiqué 

Adresse complète : 5846 Route de la Carapa - 97355 MACOURIA 

Référence cadastrale : Section : AR - Parcelle : 167 

 

1.2 Désignation du client 
 

Désignation du Propriétaire : 

Nom :           

Adresse :  
 

 

 

Désignation du commanditaire : 

Qualité (sur déclaration de l’intéressé) : Huissier de Justice 

Nom : Me DELABIE 

Adresse : 2240 Route de Montabo - 97331 CAYENNE 

 

1.3 Désignation de l’opérateur de repérage 
 
Nom :          BOUTIN Steeve 

Email : steeve.boutin@adeximguyane.com  

Certification de compétence : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences ont été 
certifiées par ICERT ST GREGOIRE. Le N° du certificat est CPDI 3890 délivré 
le 03/05/2021 et expirant le 02/05/2028. 

 

1.4 Organisme chargé de la mission 
 

Raison Sociale :  ADEXIM 

Adresse :  2269 F Route de Remire - 97354 REMIRE-MONTJOLY 

Numéro SIRET : 53351435200038  

Code NAF :  7120 B 

N° RCS : 533514352 

Compagnie d’assurance : 
 

Nom de la compagnie : GAN 
N° de police : 22201361 0002 
Valide jusqu’au : 31/07/2023 
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2.4 Croquis de repérage 
 

Sont précisées sur les croquis les informations suivantes : 

- La localisation des éventuels sondages complémentaires à l’inspection visuelle 

- La localisation des prélèvements 

- La localisation des matériaux et produits contenant de l’amiante ou susceptibles d’en contenir si 

des investigations et des analyses ultérieures doivent être effectuées pour conclure. 

- L’état de conservation des matériaux amiantés de la liste A est précisé. 

 

 

Néant 

 

2.5 Obligations réglementaires pour les matériaux de la liste A contenant de l’amiante 
 

Néant 

 

2.6 Mesures d’ordre général pour les matériaux liste B et liste « autres » contenant de 
l’amiante 

 

Néant 

 
 

2.7 Texte d’information 
 

Les maladies liées à l’amiante sont provoquées par l’inhalation des fibres. Toutes les variétés 

d’amiante sont classées comme substances cancérogènes avérées pour l’homme. L’inhalation de fibres 

d'amiante est à l’origine de cancers (mésothéliomes, cancers broncho-pulmonaires), et d’autres 

pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux, plaques pleurales). 

L’identification des matériaux et produits contenant de l’amiante est un préalable à l’évaluation et à la 

prévention des risques liés à l’amiante. Elle doit être complétée par la définition et la mise en œuvre 

de mesures de gestion adaptées et proportionnées pour limiter l’exposition des occupants présents 

temporairement ou de façon permanente dans l'immeuble. L'information des occupants présents 

temporairement ou de façon permanente est un préalable essentiel à la prévention du risque 

d'exposition à l'amiante. 

Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits 

contenant de l’amiante afin de remédier au plus tôt aux situations d’usure anormale ou de 

dégradation. 

Il conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux et produits contenant 

de l'amiante qui ont été repérés et de faire appel aux professionnels qualifiés notamment dans le cas 

de retrait ou de confinement de ce type de matériau ou produit. 

Enfin, les déchets contenant de l'amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes, 

renseignez-vous auprès de votre mairie ou votre préfecture. Pour connaître les centres d'élimination 

près de chez vous consultez la base de données «Déchets» gérée par l’ADEME directement accessible 

sur le site Internet www.sinoe.org. 
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Mur (Buanderie) : Béton + Parpaing 

Mur (Hall) : Béton 

Murs (Façades) : Béton 

Claustras (Mur Façade) : Béton 

Claustras (Mur Hall) : Béton 

Plafond : Charpente apparente bois + Tôles métalliques 

Entrée 

Sol : Béton / Carrelage 

Murs A, B et D : Béton / Peinture 

Plafond : Lambris PVC 

Plinthes : Carrelage 

Bâti Porte (Mur A) : PVC, Métallique 

Porte (Mur A) : PVC, Métallique 

Salle d'Eau / W.C 

Sol : Béton / Carrelage 

Murs A à D : Béton / Carrelage 

Plafond : Lambris PVC 

Plinthes : Carrelage 

Bâti Porte (Mur A) : Métallique + PVC 

Canalisations : PVC, PER 

Jalousie (Mur D) : Métallique 

Porte (Mur A) : Bois / Peinture 

Receveur de Douche : Porcelaine / Carrelage 

Séjour 

Sol : Béton / Carrelage 

Murs B, C et D : Béton / Peinture 

Plafond : Lambris PVC 

Plinthes : Carrelage 

Baie Vitrée (Mur C) : Métallique + PVC + Verre 

Bâti Porte-Fenêtre (Mur D) : Métallique + PVC 

Imposte / Jalousie Droite (Mur C) : Métallique + PVC + Verre 

Imposte / Jalousie Gauche (Mur C) : Métallique + PVC + Verre 

Porte-Fenêtre (Mur D) : PVC, Métallique, Verre 

Chambre 1 

Sol : Béton / Carrelage 

Murs A à D : Béton / Peinture 

Plafond : Lambris PVC 

Plinthes : Carrelage 

Bâti Fenêtre (Mur C) : Métallique + PVC 

Bâti Porte (Mur A) : Métallique + PVC 

Fenêtre (Mur C) : PVC, Métallique, Verre 

Salle d'Eau / W.C Chambre 1 

Sol : Béton / Carrelage 

Mur B : Béton / Peinture 

Mur C : Béton / Carrelage + Peinture 

Murs A et D : Béton / Carrelage 

Plafond : Lambris PVC 

Plinthes : Carrelage 

Bâti Porte (Mur A) : Métallique + PVC 

Canalisations : PVC, PER 

Jalousie (Mur B) : Métallique 

Porte (Mur A) : Bois / Peinture 

Chambre 2 

Sol : Béton / Carrelage 

Murs A et D : Béton / Peinture 

Murs B et C : Béton 

Plafond : Lambris PVC 

Plinthes : Carrelage 

Bâti Fenêtre (Mur D) : Bois / Peinture 

Chambre 3 

Sol : Béton / Carrelage 

Murs A à D : Béton / Peinture 

Plafond : Lambris PVC 

Plinthes : Carrelage 

Bâti Fenêtre (Mur C) : Métallique + PVC 

Bâti Porte (Mur A) : Métallique + PVC 

Fenêtre (Mur C) : PVC, Métallique, Verre 

Jalousie (Mur D) : Métallique 

Poteaux / Poutre : Béton / Peinture 

Cuisine 

Sol : Béton / Carrelage 

Murs B à F : Béton / Peinture 

Plafond : Lambris PVC 
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3.4. Méthodologie du repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante : 
 
L’opérateur de repérage recherche les matériaux et produits des listes A et B de l’annexe 13-9 du code de la santé 
publique, accessibles sans travaux destructifs puis recense et identifie les matériaux ou produits susceptibles de 
contenir de l’amiante (matériau ou produit ayant intégré de l’amiante pendant certaines périodes de leur 
fabrication) entrant dans le cadre de la présente mission. 
A cette fin, il examine de façon exhaustive toutes les différentes parties de l’immeuble bâti qui constituent le 
bâtiment. Lorsque certains locaux ne sont pas accessibles, l’opérateur de repérage le précise et en mentionne les 

motifs 
 
L’inspection visuelle peut être complétée par des investigations approfondies et des sondages qui permettent de 
s’assurer de la composition interne d’un ouvrage ou d’un volume. 

L’inspection visuelle, les sondages et les prélèvements sont réalisés selon les prescriptions décrites à l’annexe A 
de la Norme NF X 46-020 du 18 juillet 2017. 

 
En cas de doute sur la présence d’amiante, il détermine les matériaux ou produits dont il convient de prélever et 
d’analyser un ou des échantillons pour pouvoir conclure quant à la présence d’amiante. 
Conformément aux prescriptions de l’article R. 1334-24 du code de la santé publique, les analyses de ces 
échantillons de ces matériaux ou produits sont réalisés par un organisme accrédité. 
Les prélèvements sont effectués sur toute l’épaisseur du matériau. 
Conformément aux prescriptions de l’annexe B de la norme NF X 46-020 du 18 juillet 2017 : 

- les prélèvements sont réalisés dans des conditions conduisant à une pollution minimale des lieux. 

- pour éviter tout risque de contamination croisée : 
▪ les outils sont à usage unique ou sont soigneusement nettoyés après chaque prélèvement. 
▪ les prélèvements sont conditionnés individuellement en double emballage étanche. 

- pour assurer une parfaite traçabilité des échantillons prélevés, l’identification est portée de manière 

indélébile sur l’emballage et si possible sur l’échantillon. Une fiche d’accompagnement, reprenant 
l’identification est transmise au laboratoire. 
 

Pour les matériaux de la liste A, l’opérateur conclut définitivement à l’absence ou la présence d’amiante pour 
chaque matériau ou produit repéré. Dans sa conclusion, il précise le critère (marquage du matériau, document 

consulté, résultat d’analyse de matériau ou produit) qui lui a permis de conclure quant à la présence ou à 
l’absence d’amiante. 
Pour les matériaux de la liste B, l’opérateur conclut définitivement à l’absence ou la présence d’amiante pour 
chaque matériau ou produit repéré. Dans sa conclusion, il précise le critère (marquage du matériau, document 
consulté, résultat d’analyse de matériau ou produit) qui lui a permis de conclure quant à la présence ou à 
l’absence d’amiante. Pour chacun des matériaux ou produits repérés, en fonction de sa connaissance des 

matériaux et produits utilisés, il atteste, le cas échéant, de la présence d’amiante. Dans ce cas, il précise dans sa 
conclusion que le critère qui lui a permis de conclure est son jugement personnel. 
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5. Annexes 
 

 

Néant
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 Établi à l’occasion de la vente de tout ou partie d’un immeuble bâti  
 

Objet  
 

La présente mission consiste à établir l’état du bâtiment relatif à la présence de termites, pour 

l’exonération de garantie de vice caché du vendeur d’un immeuble bâti dans les zones délimitées par 

arrêté préfectoral ; et ce, en référence à la loi n° 99-471 du 8 juin 1999, modifiée par l’ordonnance n° 

2005-655 du 8 juin 2005 et au décret 2006-1114 du 5 septembre 2006.     

 

Textes réglementaires et normatifs s’appliquant à la mission :  
 

Conformément aux directives du ministère de l’emploi, de la cohésion sociale et du logement et du 

ministère délégué à l’industrie, en application du code de la construction et de l’habitation : 

Articles législatifs : L 133-5, L133-6, L. 271-4 à L. 271-6. 

Articles réglementaires : R 133-7, R133-8, R 271-1 à R 271-5. 

La mission et son rapport sont exécutés conformément à l’arrêté du ministère du logement du 7 mars 

2012 définissant le modèle et la méthode de réalisation de l’état du bâtiment relatif à la présence de 

termites. 

Et selon la norme NF P 03-201 du 20 février 2016.     

 

Moyens d’investigation : 
 
L’investigation selon la norme consiste à faire un examen le plus complet possible de la situation du 

bâtiment vis-à-vis des termites.  

Cet état repose ainsi : 

 
➔ Pour les parties non bâties (10 m de distance par rapport à l’emprise du bâtiment et dans la limite 

de propriété) 

Examen et éventuellement sondage des arbres et autres végétaux, souches, piquets de clôture, 

poteaux, planches ou autres débris de végétaux posés sur le sol, stockage de bois et tous matériaux 

contenant de la cellulose afin de détecter des indices d’infestation de termites ainsi que des zones 

propices au passage et/ou au développement des termites. 

 

➔ Pour le ou les bâtiments objet de la mission  

Sur l’ensemble des niveaux (y compris les niveaux inférieurs non habités) et la totalité des pièces 

et volumes : 

- Examen visuel de toutes les parties visibles et accessibles, avec une recherche des indices 

d’infestation et des zones propices au développement des termites. Lorsque cela est nécessaire, une 

lampe torche sera utilisée ainsi qu’une loupe de grossissement x10. 

- Sondages manuels non destructifs sur l’ensemble des éléments en bois à l’aide d’un outil 

approprié (poinçon).  

Sur les éléments en bois dégradés, les sondages sont approfondis et si nécessaire destructifs. 

 

Dans tous les cas, l’intervention n’a pas pour but de donner un diagnostic de la résistance mécanique 

des bois et matériaux.  

 

 
 
 
 

 

              ADEXIM 

2269 F Route de Remire  
97354 REMIRE-MONTJOLY 

 

 
Tél. : 05.94.39.19.73  
Portable : 06.94.41.44.38 
Email : steeve.boutin@adeximguyane.com 
Site web : www.adeximguyane.com 

Compagnie d’assurance : GAN 

N° de police : 22201361 0002  
valable jusqu’au 31/07/2023 

Siret : 53351435200038 

Code NAF : 7120B 
N° RCS : 533514352 
 

Etat du bâtiment relatif à la présence de termites 
Arrêté du 29 mars 2007 



Etat relatif à la présence de termites dans le bâtiment 

 

Réf : 7056 - DDT    / 49 

Désignation du ou des bâtiments  
 

Numéro (indice) : 7056 - DDT  

Adresse complète : 5846 Route de la Carapa - 97355 MACOURIA 

Référence cadastrale : Section : AR - Lot : Non Communiqué - Parcelle : 167 

Désignation du ou des bâtiments : Maison 

Structure du (ou des) bâtiment : Béton 

Permis date de construction : Non Communiqué 

Nombre de niveau :  Maison : 1 niveaux 

Type charpente et couverture : Bois / Tôles métalliques 

Arrêté préfectoral :  Oui  Non  

Autres informations : Arrêté Préfectoral du 26 Février 2003 

Documents fournis : Non communiqué 

 

Désignation du client  
 

Désignation du Propriétaire : 

Nom :           

Adresse :  
 

 

 

Désignation du donneur d’ordre : 

Qualité (sur déclaration de l’intéressé) :  Huissier de Justice 

Nom : Me DELABIE 

Adresse : 2240 Route de Montabo - 97331 CAYENNE 

 

Personnes présentes sur le site : Me DELABIE (Huissier) 

 

Désignation de l’opérateur de diagnostic  
 

Nom :          BOUTIN Steeve 

Email : steeve.boutin@adeximguyane.com  

Raison Sociale :  ADEXIM 

Adresse :  2269 F Route de Remire - 97354 REMIRE-MONTJOLY  

Numéro SIRET : 53351435200038 

Compagnie d’assurance : GAN 

Numéro de police / date de validité : 22201361 0002 valide jusqu’au : 31/07/2023 

Certification de compétence : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences 

ont été certifiées par ICERT ST GREGOIRE. Le N° du certificat est CPDI 
3890 délivré le 07/06/2021 et expirant le 06/06/2028. 
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Murs B et C : Béton / Peinture Abs   

Claustras (Mur B) : Béton Abs   

Claustras (Mur C) : Béton Abs   

Combles Local Technique / 
Cuisine 

Sol : Solivage Bois / Plaque de Contreplaqué 
TA, TAvi, TAga 

TAco (Plaque de Contreplaqué) 
  

Murs C et D : Béton TAvi, TAga   

Claustras (Mur C) : Béton Abs   

Claustras (Mur D) : Béton TAvi, TAga   

Combles Bureau / 
Dégagement 

Sol : Solivage Bois / Lambris PVC TA, TAvi, TAga, TAco   

Mur (Buanderie) : Béton + Parpaing Abs   

Mur (Hall) : Béton TAvi, TAga   

Murs (Façades) : Béton TAga, TAco   

Claustras (Mur Façade) : Béton TAga, TAco   

Claustras (Mur Hall) : Béton TAvi, TAga   

Plafond : Charpente apparente bois + Tôles 
métalliques 

Abs   

Entrée 

Sol : Béton / Carrelage TAvi, TAga   

Murs A, B et D : Béton / Peinture Abs   

Plafond : Lambris PVC Abs   

Plinthes : Carrelage TAvi, TAga   

Bâti Porte (Mur A) : PVC, Métallique Abs   

Porte (Mur A) : PVC, Métallique Abs   

Salle d'Eau / W.C 

Sol : Béton / Carrelage TAvi, TAga   

Murs A à D : Béton / Carrelage TAvi, TAga (Angle des Murs C et D)   

Plafond : Lambris PVC Abs   

Plinthes : Carrelage Abs   

Bâti Porte (Mur A) : Métallique + PVC Abs   

Canalisations : PVC, PER Abs   

Jalousie (Mur D) : Métallique Abs   

Porte (Mur A) : Bois / Peinture Abs   

Receveur de Douche : Porcelaine / Carrelage TAvi, TAga   

Séjour 

Sol : Béton / Carrelage TAvi, TAga, TAco   

Murs B, C et D : Béton / Peinture TAvi, TAga (Mur D)   

Plafond : Lambris PVC Abs   

Plinthes : Carrelage TAvi, TAga   

Baie Vitrée (Mur C) : Métallique + PVC + Verre Abs   

Bâti Porte-Fenêtre (Mur D) : Métallique + PVC Abs   

Imposte / Jalousie Droite (Mur C) : Métallique + 
PVC + Verre 

Abs   

Imposte / Jalousie Gauche (Mur C) : Métallique + 
PVC + Verre 

Abs   

Porte-Fenêtre (Mur D) : PVC, Métallique, Verre Abs   

Chambre 1 

Sol : Béton / Carrelage TAvi, TAga   

Murs A à D : Béton / Peinture TAco (Mur C)   

Plafond : Lambris PVC Abs   

Plinthes : Carrelage TAvi, TAga   

Bâti Fenêtre (Mur C) : Métallique + PVC Abs   

Bâti Porte (Mur A) : Métallique + PVC Abs   

Fenêtre (Mur C) : PVC, Métallique, Verre Abs   

Salle d'Eau / W.C Chambre 1 

Sol : Béton / Carrelage TAco   

Mur B : Béton / Peinture TAga, TAco   

Mur C : Béton / Carrelage + Peinture Abs   

Murs A et D : Béton / Carrelage Abs   

Plafond : Lambris PVC Abs   

Plinthes : Carrelage Abs   

Bâti Porte (Mur A) : Métallique + PVC Abs   

Canalisations : PVC, PER Abs   

Jalousie (Mur B) : Métallique Abs   

Porte (Mur A) : Bois / Peinture Abs   

Chambre 2 
Sol : Béton / Carrelage TAco   

Murs A et D : Béton / Peinture Abs   



Etat relatif à la présence de termites dans le bâtiment 

 

Réf : 7056 - DDT   Page 27 / 49 

Murs B et C : Béton Abs   

Plafond : Lambris PVC Abs   

Plinthes : Carrelage TAco   

Bâti Fenêtre (Mur D) : Bois / Peinture Abs   

Chambre 3 

Sol : Béton / Carrelage TAvi, TAga   

Murs A à D : Béton / Peinture 
TAvi, TAga (Angle des Murs B et C) 

TAga, TAco 
  

Plafond : Lambris PVC Abs   

Plinthes : Carrelage TAvi, TAga   

Bâti Fenêtre (Mur C) : Métallique + PVC Abs   

Bâti Porte (Mur A) : Métallique + PVC Abs   

Fenêtre (Mur C) : PVC, Métallique, Verre Abs   

Jalousie (Mur D) : Métallique Abs   

Poteaux / Poutre : Béton / Peinture Abs   

Cuisine 

Sol : Béton / Carrelage TAvi, TAga   

Murs B à F : Béton / Peinture TAvi, TAga   

Plafond : Lambris PVC Abs   

Plinthes : Carrelage TAvi, TAga   

Bâti Porte (Mur D) : Métallique + PVC Abs   

Canalisations : PVC, PER Abs   

Porte (Mur D) : PVC, Métallique, Verre Abs   

Poteau / Poutre : Béton / Peinture TAvi, TAga   

Buanderie 

Sol : Béton / Carrelage TAvi, TAga   

Murs A à D : Béton / Carrelage + Peinture TAvi, TAga   

Plafond : Lambris PVC TAvi, TAga   

Bâti Fenêtre (Mur C) : Métallique + PVC Abs   

Bâti Porte (Mur B) : Métallique + PVC Abs   

Canalisations : PVC, PER Abs   

Fenêtre (Mur C) : PVC, Métallique, Verre Abs   

Porte (Mur B) : PVC, Métallique Abs   

Dégagement 

Sol : Béton / Carrelage TAvi, TAga   

Murs A à D : Béton / Peinture TAvi, TAga   

Plafond : Lambris PVC Abs   

Bâti Porte (Mur A) : Métallique + PVC Abs   

Porte (Mur A) : Bois / Peinture TA, TAvi, TAga, TAco   

Bureau 

Sol : Béton / Carrelage TAvi, TAga   

Murs A à D : Béton / Peinture TAvi, TAga, TAga, TAco   

Plafond : Lambris PVC Abs   

Plinthes : Carrelage TAvi, TAga   

Bâti Fenêtre (Mur B) : Métallique + PVC Abs   

Bâti Fenêtre (Mur C) : Métallique + PVC Abs   

Bâti Fenêtre (Mur D) : Métallique + PVC Abs   

Bâti Porte (Mur C) : Métallique + PVC Abs   

Fenêtre (Mur B) : PVC, Métallique, Verre Abs   

Fenêtre (Mur C) : PVC, Métallique, Verre Abs   

Fenêtre (Mur D) : PVC, Métallique, Verre Abs   

Porte (Mur C) : PVC, Métallique, Verre Abs   

Terrasse 

Sol : Béton / Carrelage TAvi, TAga   

Sol 2 (Dalle) : Béton TAvi, TAga   

Murs A et D : Béton / Carrelage + Peinture 
TAvi, TAga 
TAga, TAco 

  

Plafond : Charpente apparente bois + Tôles 
métalliques 

TA, TAvi, TAga 
TAvi, TAga 

  

Plinthes : Carrelage Abs   

Bois posés au Sol : Bois TA, TAvi, TAga, TAco   

Muret (Poteaux) : Béton / Carrelage, Couvertine 
Bois 

Abs   

Poteaux : Béton / PVC Abs   

Poteaux : Bois / Peinture 
TAvi, TAga, TA 

TAvi, TAga, TAco 
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Synthèse 
 

Au moins un indice d’infestation de termites a été relevé le jour de la visite, pour les éléments 

visibles et accessibles examinés des parties de bâtiment visitées. 

 

Le présent rapport n’a de valeur que pour la date de la visite et est exclusivement limité à l’état 

relatif à la présence de termites dans le bâtiment objet de la mission. 

 

Visite effectuée le : 02/11/2022  

Visite effectuée par : BOUTIN Steeve  

Durée de la mission :  3h30  

Rapport édité le : 07/11/2022 à :  REMIRE-MONTJOLY 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nota 1 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un modèle de rapport est fixé par arrêté. 

 

Nota 2 : Dans le cas de la présence de termites, il est rappelé l’obligation de déclaration en mairie 

de l’infestation prévue aux articles L 133-4 et R 133-3 du code de la construction et de 

l’habitation. 
 

Nota 3 : Conformément à l’article L. 271-6 du CCH, l’opérateur ayant réalisé cet état relatif à la 

présence de termites n’a aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son 

indépendance ni avec le propriétaire qui fait appel à lui, ni avec une entreprise pouvant 

réaliser des travaux sur des ouvrages pour lesquels il lui est demandé d’établir cet état 
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2 Identification du donneur d’ordre  
 

Identité du donneur d’ordre  

 
Qualité (sur déclaration de l’intéressé) :  

 

Huissier de Justice 

Nom : Me DELABIE 

Adresse : 2240 Route de Montabo - 97331 CAYENNE 

 

Identité du propriétaire  

Nom :           

Adresse :  
 

 

 

3 Identification de l’opérateur ayant réalisé l’intervention et signé le rapport  
 

Nom :          BOUTIN Steeve 

Email : steeve.boutin@adeximguyane.com  

Raison Sociale :  ADEXIM 

Adresse :  2269 F Route de Remire - REMIRE-MONTJOLY 

Numéro SIRET : 53351435200038 

Compagnie d’assurance : 

 
GAN 

Numéro de police : 22201361 0002 
Valide jusqu’au : 31/07/2023 

Certification de compétence : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences ont 
été certifiées par ICERT ST GREGOIRE. Le N° du certificat est CPDI 3890 

délivré le 02/05/2021 et expirant le 01/05/2028. 

 

4 Rappel des Limites du champ de réalisation de l’état intérieur d’électricité  
 

Le diagnostic porte uniquement sur l’ensemble de l’installation intérieure d’électricité à basse tension 

des locaux à usage d’habitation située en aval de l’appareil général de commande et de protection de 

cette installation. Il ne concerne pas les matériels d’utilisation amovibles, ni les circuits internes des 

matériels d’utilisation fixes, destinés à être reliés à l’installation électrique fixe, ni les installations de 

production d’énergie électrique du générateur jusqu’au point d’injection au réseau public de 

distribution d’énergie ou au point de raccordement à l’installation intérieure, ni les circuits de 

téléphonie, de télévision, de réseau informatique, de vidéophonie, de centrale d’alarme, etc., lorsqu’ils 

sont alimentés en régime permanent sous une tension inférieure, ou égale à 50 V en courant alternatif 

et 120 V en courant continu. 

 

L’intervention de l'opérateur de diagnostic ne porte que sur les constituants visibles, visitables de 

l’installation au moment du diagnostic. Elle s’effectue, sans déplacement de meubles ni démontage de 

l’installation électrique (hormis le démontage des capots des tableaux électriques lorsque cela est 

possible) ni destruction des isolants des câbles : des éléments dangereux de l’installation intérieure 

d’électricité peuvent ne pas être repérés, notamment : 

• les parties de l’installation électrique non visibles (incorporées dans le gros œuvre ou le second 

œuvre ou masquées par du mobilier), non visibles ou non démontables ou nécessitant un 

démontage ou une détérioration pour pouvoir y accéder (boîtes de connexion, conduits, 

plinthes, goulottes, huisseries, éléments chauffants incorporés dans la maçonnerie, luminaires 

des piscines plus particulièrement) ; 

• les parties non visibles ou non accessibles des tableaux électriques après démontage de leur 

capot ; 

• inadéquation entre le courant assigné (calibre) des dispositifs de protection contre les 

surintensités et la section des conducteurs sur toute la longueur des circuits. 
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Installations ou parties d’installation non couvertes : 
 
Aucune constatation sur l’installation. 
 

Constatations concernant l’installation électrique et/ou son environnement : 
Aucune constatation sur l’installation. 
 
Autres constatations : 
 

 

7 Conclusion relative à l’évaluation des risques relevant du devoir de conseil de 
professionnel  
 

 

 

L’installation intérieure d’électricité comporte une ou des anomalies. Il est 

recommandé au propriétaire de les supprimer en consultant dans les meilleurs délais 

un installeur électricien qualifié afin d’éliminer les dangers qu’elle(s) présente(nt). 
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Nom Photos 

Façades Sanitaires Extérieurs 

 

 
Présence de Termites Arboricoles (Nasutitermes) 

Cordonnets Actifs sur Mur et Avancée de Toiture 

Activités et Altérations sur Avancée de Toiture 

 

 

Sanitaires Extérieurs 

 

 

 
Présence de Termites Arboricoles (Nasutitermes) 

Cordonnets et Nid Aérien Actifs sur Mur 

Cordonnets Actifs sur Mur, Claustras et Sol 

 

 

 
Plafonnier endommagé 
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Nom Photos 

Préau 

 
Champignon Pourriture Molle 

Altérations localisées sur Bois de Charpente 

Présence de Termites Arboricoles (Nasutitermes) 

Activités et Altérations sur Avancée de Toiture 

 

 

 
Douille métallique 

 

 

  

RDC  

  

Hall 

 

 

 
Présence de Termites Arboricoles (Nasutitermes) 

Cordonnets Actifs sur Mur et Muret 
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Nom Photos 

 
Champignon Pourriture Molle 

Altérations localisées sur Avancée de Toiture 

Présence de Termites Arboricoles (Nasutitermes) 

Cordonnets Actifs sur Bois de Charpente 

Activités et Altérations sur Avancée de Toiture 

Abeilles Charpentières 

Altérations localisées sur Bois de Charpente 

 

 
Conducteurs non Protégés 

 

Combles Chambre 2 Néant 

Combles Local Technique / 

Cuisine 

 

 
Présence de Termites Arboricoles (Nasutitermes) 

Cordonnets Actifs sur Mur et Claustras 

Activités et Altérations sur Solivage Bois et Plaque de Contreplaqué 
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Nom Photos 

Combles Bureau / 

Dégagement 

 

 
Présence de Termites Arboricoles (Nasutitermes) 

Cordonnets Actifs sur Murs et Claustras 

Activités et Altérations sur Solivage Bois et Plaque de Contreplaqué 

 

 

Entrée 

 

 

 
Présence de Termites Arboricoles (Nasutitermes) 

Cordonnets Actifs sur Sol et Plinthes 

 

 

Salle d'Eau / W.C 

 

 

 
Présence de Termites Arboricoles (Nasutitermes) 

Cordonnets Actifs sur Angle de Murs 
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Nom Photos 

Séjour 

 
Présence de Termites Arboricoles (Nasutitermes) 

Cordonnets Actifs sur Sol et Plinthes 

Concrétions sur Sol 

 

 

Chambre 1 

 

 

 
Présence de Termites Arboricoles (Nasutitermes) 

Cordonnets Actifs sur Sol et Plinthes 

 

 

 
Prise décelée 
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Nom Photos 

Salle d'Eau / W.C Chambre 1 

 
Présence de Traces de Termites 

Concrétions et Cordonnets sur Mur B 

 

 

Chambre 2 

 

 

 
Conducteurs non protégés (Attente Ecl.) 

 

 

Chambre 3 

 

 

 
Présence de Termites Arboricoles (Nasutitermes) 

Cordonnets Actifs sur Sol, Plinthes et Angle de Murs 
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Nom Photos 

 
Prise endommagée 

 

 

Cuisine 

 

 

 
Présence de Termites Arboricoles (Nasutitermes) 

Cordonnets Actifs sur Sol, Plinthes et Poteau / Poutre 

 

 

Buanderie 

 

 

 
Présence de Termites Arboricoles (Nasutitermes) 

Cordonnets Actifs sur Sol et Murs 
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Nom Photos 

Dégagement 

 
Présence de Termites Arboricoles (Nasutitermes) 

Cordonnets Actifs sur Sol, Plinthes et Angle de Murs 

Activités et Dégradations Importantes sur Porte (Mur A) 

 

Bureau 

 

 
Présence de Termites Arboricoles (Nasutitermes) 

Cordonnets Actifs sur Mur B 

 

Terrasse 

 

 
Champignon Pourriture Molle 

Altérations localisées sur Poteau Bois 

Présence de Termites Arboricoles (Nasutitermes) 

Cordonnets Actifs sur Sol 

Activités et Altérations sur Poteau Bois 
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Nom Photos 

 
Présence de Termites Arboricoles (Nasutitermes) 

Cordonnets Actifs sur Sol et Plinthes 

Activités et Altérations sur Bois posés au Sol 

Concrétions sur Mur 

 

 
Champignon Pourriture Molle 

Altérations localisées sur Bois de Charpente 

Présence de Termites Arboricoles (Nasutitermes) 

Cordonnets Actifs sur Poteau 

Activités et Altérations sur Bois de Charpente 

 

  

Jardin 

 

 
Présence de Termites Arboricoles (Nasutitermes) 

Cordonnets Actifs sur Arbre 

 

 



ETAT DES RISQUES DE POLLUTION DES SOLS
Etabli selon les informations mises à disposition par les bases de données BASIAS, BASOL et ICPE

N° ERPS : 6270237
Réf interne : 7056

Date de création : 7 novembre 2022

RÉFÉRENCES DU BIEN

Vendeur : 

Adresse du bien : 
5846 Route de la Carapa
97355 Macouria

Latitude : 4.90756º
Longitude : -52.46207º

Références cadastrales
Section Numéro Surface

AR 0167 -

SYNTHÈSE

100 m autour de l'immeuble Entre 100m et 500m
autour de l'immeuble

Nombre de Sites BASOL* 0 0

Nombre de Sites BASIAS** 0 0

Nombre de Sites ICPE*** 0 0

Total 0 0

* BASOL : Base de données sur les sites et sols pollués (ou potentiellement pollués) appelant une action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif.
** BASIAS : Base de données d Anciens Sites Industriels et Activités de Service. Il faut souligner que l'inscription d'un site dans la banque de données BASIAS ne 
                    préjuge pas d'une éventuelle pollution à son endroit.
*** ICPE : Base de données des installations classées soumises à autorisation ou enregistrement et/ou régime particulier (SEVESO, IED …).
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PérimètresSites



LOCALISATION DES SITES
SITUÉS À MOINS DE 100M DE L'IMMEUBLE

Légende :
Emprise de l'immeuble

100 m autour de l'immeuble

Etat du siteType de site En activité Cessation Inconnu

Basias (Ancien site industriel ou activité de service)

ICPE (Installation Classée pour la Protection de l’Environnement)

Basol (Site ou sol pollué ou potentiellement pollué)

Notice de lecture :
Chaque cercle, triangle ou carré représente la localisation d'un site, sol pollué ou potentiellement pollué. Pour connaître 
les détails d'un de ces sites, identifiez la dalle dans laquelle se trouve le cercle ou le triangle (A1, A2, C2, etc.) et reportez-
vous au tableau d'inventaire qui suit. 



INVENTAIRE HISTORIQUE DES SITES BASOL
SITUÉS À MOINS DE 100M DE L'IMMEUBLE

Tous les sites

Dalle Nom Activité Adresse postale
Aucun

INVENTAIRE HISTORIQUE DES SITES BASIAS
SITUÉS À MOINS DE 100M DE L'IMMEUBLE

Sites en activité

Dalle Nom Activité Adresse postale
Aucun

Sites dont l’état d’occupation est inconnu

Dalle Nom Activité Adresse postale
Aucun

Sites dont l’activité est terminée

Dalle Nom Activité Adresse postale
Aucun

INVENTAIRE HISTORIQUE DES SITES ICPE
SITUÉS À MOINS DE 100M DE L'IMMEUBLE

Sites en activité

Dalle Nom Activité Adresse postale
Aucun

Sites dont l’état d’occupation est inconnu

Dalle Nom Activité Adresse postale
Aucun

Sites dont l’activité est terminée

Dalle Nom Activité Adresse postale
Aucun

Pour chaque tableau, les sites sont classés selon leur distance à l’immeuble du plus proche au plus lointain.



LOCALISATION DES SITES
SITUÉS À PLUS DE 100M ET À MOINS DE 500M DE L’IMMEUBLE

Légende :
Emprise de l'immeuble

100 m autour de l'immeuble

Etat du siteType de site En activité Cessation Inconnu

Basias (Ancien site industriel ou activité de service)

ICPE (Installation Classée pour la Protection de l’Environnement)

Basol (Site ou sol pollué ou potentiellement pollué)

Notice de lecture :
Chaque cercle, triangle ou carré représente la localisation d'un site, sol pollué ou potentiellement pollué. Pour connaître les détails 
d'un de ces sites, identifiez la dalle dans laquelle se trouve le cercle ou le triangle (A1, A2, C2, etc.) et reportez-vous au tableau 
d'inventaire qui suit.



INVENTAIRE HISTORIQUE DE SITES BASOL 
SITUÉS À PLUS DE 100M ET À MOINS DE 500M DE L'IMMEUBLE

Tous les sites

Dalle Nom Activité Adresse postale
Aucun

INVENTAIRE HISTORIQUE DE SITES BASIAS
SITUÉS À PLUS DE 100M ET À MOINS DE 500M DE L'IMMEUBLE

Sites en activité

Dalle Nom Activité Adresse postale
Aucun

Sites dont l’état d’occupation est inconnu

Dalle Nom Activité Adresse postale
Aucun

Sites dont l’activité est terminée

Dalle Nom Activité Adresse postale
Aucun

INVENTAIRE HISTORIQUE DE SITES ICPE
SITUÉS À PLUS DE 100M ET À MOINS DE 500M DE L'IMMEUBLE

Sites en activité

Dalle Nom Activité Adresse postale
Aucun

Sites dont l’état d’occupation est inconnu

Dalle Nom Activité Adresse postale
Aucun

Sites dont l’activité est terminée

Dalle Nom Activité Adresse postale
Aucun

Pour chaque tableau le classement est établi du plus proche au plus lointain de l'immeuble.



CONCLUSIONS

Selon les informations mises à notre disposition, 

La consultation de la base de données BASOL, le 7 novembre 2022, n'a pas permis d'identifier de site pollué (ou sol pollué, ou 
potentiellement pollué) dans un rayon de 500m autour de l'immeuble.  

La consultation de la base de données BASIAS, le 7 novembre 2022, n'a pas permis d'identifier d'ancien site industriel ou activité 
de service dans un rayon de 500m autour de l'immeuble. 

La consultation de la base de données ICPE, le 7 novembre 2022, n'a pas permis d'identifier d'installation classée pour la protection 
de l'environnement dans un rayon de 500m autour de l'immeuble. 

Le présent Etat des Risques de Pollution des Sols fait uniquement référence à des renseignements connus à ce jour. Il constitue un document d information sur la proximité 
d activités actuelles ou passées polluantes ou potentiellement polluantes et ne peut en aucun cas être considéré comme une autorisation administrative quelconque. Il n a pas 
pour objet d établir un constat de la pollution avérée des sols, de sa nature, de sa dangerosité et des conséquences réglementaires qui en découlent. Par ailleurs, il convient de 
préciser que les bases de données BASOL et BASIAS ne prétendent pas à l exhaustivité. Cet état des risques ne constitue en aucun cas un diagnostic de pollution des sols. 
Seule une visite du site, accompagnée de sondages ou de prélèvements, permet à un expert du domaine d établir ce diagnostic et de satisfaire, entre autres, au contexte 
réglementaire des articles L.511-1, L.512-12-1, L.514-20 et L.512-6-1 du code l environnement.

Sophia Antipolis, le 7 novembre 2022,



NOTICE COMPLEMENTAIRE

Que faire en cas de vente d'un terrain concerné par un site BASOL BASIAS ou ICPE ?
L'information de l'acquéreur est une obligation tant au regard du Code Civil (vice caché) qu'au regard, anciennement de l'article 8.1 
de la loi du 19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation, qu'au 
regard de l'actuel Code de L'environnement (partie Législative), Livre 5 : Prévention des pollutions, des risques et des nuisances, 
Chapitre IV : Contrôle et contentieux des installations classées, Section 3 : Protection des tiers : Article L514-20 : "Lorsqu'une 
installation soumise à autorisation ou à enregistrement a été exploitée sur un terrain, le vendeur de ce terrain est tenu d'en informer 
par écrit l'acheteur ; il l'informe également, pour autant qu'il les connaisse, des dangers ou inconvénients importants qui résultent de 
l'exploitation. Si le vendeur est l'exploitant de l'installation, il indique également par écrit à l'acheteur si son activité a entraîné la 
manipulation ou le stockage de substances chimiques ou radioactives. L'acte de vente atteste de l'accomplissement de cette 
formalité. A défaut, et si une pollution constatée rend le terrain impropre à la destination précisée dans le contrat, dans un délai de 
deux ans à compter de la découverte de la pollution, l'acheteur a le choix de demander la résolution de la vente ou de se faire 
restituer une partie du prix; il peut aussi demander la réhabilitation du site aux frais du vendeur, lorsque le coût de cette 
réhabilitation ne paraît pas disproportionné par rapport au prix de vente. Les notaires doivent veiller à ce que cette information soit 
respectée. Les conditions de vente sont ensuite librement débattues entre vendeur et acquéreur.
Par ailleurs, il est important de rappeler que depuis le 1er janvier 2018, une nouvelle information a été rendue obligatoire dans les 
ERP. Ainsi, si l'immeuble est situé dans un secteur d'information sur les sols (SIS), celle-ci est notifiée dans l’ERP. Pour en savoir 
plus, rdv sur www.preventimmo.fr/erp.

Quelles sont les conséquences si le site est considéré comme potentiellement pollué ?
Les risques varient avec la nature et la concentration des polluants présents, la géologie, l'hydrogéologie et surtout avec le type 
d'usage du sol. La présence d'un polluant dans un sol n'induit pas nécessairement un risque pour les personnes vivant sur le site ou 
à proximité. Sans changement d'usage, les risques ne peuvent guère aller qu'en décroissant avec le temps en raison de la dilution, 
de la dégradation physico-chimique ou biologique et de la fixation des polluants dans certaines phases du sol. Ce phénomène est 
dénommé : atténuation naturelle. Pour un site vieux de plus de vingt ans, les impacts ne sont en général plus susceptibles 
d'apparaître qu'à l'occasion d'un changement d'usage tel que construction d'une nouvelle usine, d'une école ou d'un lotissement sur 
un ancien site industriel ou une ancienne décharge. Ainsi, s'il y a changement d'usage ou projet de construction sur un terrain 
nu concerné par un risque de pollution des sols, il convient de réaliser un diagnostic de pollution des sols.

Lorsqu'un maître d'ouvrage est à l'origine d'un changement d'usage dans les conditions définies par l'article L. 556-1, il définit, le 
cas échéant sur la base d'une étude de sols comprenant les éléments mentionnés à l'article R. 556-2, les éventuelles mesures de 
gestion de la pollution des sols, y compris les eaux souterraines, qui permettent d'assurer la compatibilité entre l'état des sols et la 
protection des intérêts mentionnés au premier alinéa de l'article L. 556-1, au regard du nouvel usage projeté.

Qui peut faire ces évaluations de risques ?
Il existe en France de nombreux bureaux d'études et de sociétés susceptibles de réaliser de telles études. Ils sont réunis, pour une 
majorité d'entre eux, dans une union professionnelle, l'Union Professionnelle des Entreprises de Dépollution de Sites (UPDS).
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